




 

CONVENTION D’INTERVENTION FONCIERE 
SUR LE SITE CHEMIN DU MALVAN 

 

EN PHASE RÉALISATION 
 

AVENANT N°1 

Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 

Commune de Saint Paul de Vence 

Département des Alpes Maritimes 

Entre 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer la présente convention par délibération du Conseil 
Communautaire en date du 09 octobre 2017, 

Désignée ci-après par «la CASA» 

La Commune de Saint Paul de Vence représentée par son Maire, Monsieur Joseph LE 
CHAPELAIN, dûment habilité à signer la présente convention par délibération du Conseil Municipal en 
date du      , 

Désigné ci-après par «la COMMUNE» 

D’une part, 

Et 
L’Etablissement Public Foncier de Provence-Alpes-Côte d’Azur, établissement d’Etat à caractère 
industriel et commercial, dont le siège est à MARSEILLE (13 001) – Immeuble « Le Noailles », 62-64 La 
Canebière - représenté par sa Directrice Générale, Madame Claude BERTOLINO, nommée par arrêté 
ministériel du 15 juillet 2013  et agissant en vertu de la délibération du Conseil d’Administration 
n°2017/ en date du 27 Juin 2017, 

Désigné ci-après par les initiales «EPF PACA» 

D’autre part,   
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Préambule 
 
La Commune de Saint-Paul de Vence, la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, et l’EPF 

PACA ont signé le 16 janvier 2017 une convention d’intervention foncière sur le site Chemin du 

Malvan. L’engagement financier était fixé à 2 500 000 (DEUX MILLIONS CINQ CENT MILLE 

EUROS), pour assurer la maîtrise foncière de tout ou partie du camping du Malvan, pour répondre 

notamment au PLH de la CASA 2012/2017 avec  un objectif de production de 51 logements sur 6 ans, 

dont 48 logements locatifs sociaux, sur le territoire de la Commune de Saint-Paul de Vence. 

L’EPF PACA a préempté la parcelle cadastrée Section BB n°88 d’une superficie de 8078 m² pour un 

montant de 860 000 euros (valeur occupée). Cette seule partie permet la réalisation d’un programme 

de logements en mixité sociale de 1 900 à 2 500 m² de surface plancher soit 30 à 39 logements. 

Une étude de faisabilité a été réalisée à l’initiative de la CASA par le cabinet Bourgade fin 2016. La 

surface plancher validée par la Commune pour la réalisation d’un projet en mixité sociale (avec 40 à 

50% de logements sociaux) est fixée à un plafond de 5600 m² soit environ 80 logements sur 

l’ensemble du périmètre du camping du Malvan sous réserve de la modification du PLU. 

L’ensemble des dépenses prévisionnelles ajoutées à celle effectives dépassent l’engagement 

financier initial fixé à 2.500.000 euros. 

L’objet du présent avenant est donc d’augmenter l’engagement financier de l’EPF PACA afin de 

couvrir l’ensemble des acquisitions, éviction, les dépenses nécessaires à la réalisation du projet, et 

une éventuelle procédure d’expropriation. 

 

Cela exposé, il est convenu ce qui suit 
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Article 1 – Montant de la convention 

(modifie l’article 12 de la convention d’origine) 

Le montant pour réaliser l’ensemble de la maîtrise foncière du site est augmenté d’UN MILLION 
D’EUROS hors taxes, portant l’engagement financier cumulé à TROIS MILLIONS CINQ CENT MILLE 
EUROS hors taxes et hors actualisation. 
 

Les autres articles de la convention d’origine restent inchangés. 
 
 

Fait à Marseille, le  
En 6 exemplaires originaux 

 

     Fait à St Paul de Vence, le                     (1) 

L’Etablissement Public Foncier 
Provence Alpes Côte d’Azur 

représenté par sa Directrice Générale 

 La Commune de St Paul de Vence
représentée par son Maire,

 

 

 

 

 

 

  

Claude BERTOLINO (2) 
 

Joseph LE CHAPELAIN (2)

 

 

Fait à Sophia Antipolis, le                     (1) 

 
La Communauté d’Agglomération Sophia 

Antipolis 
représentée par son Président, 

 

 

 

 

 

 

 

                      Jean LEONETTI (2) 

 

 (1)   Signature à une date postérieure au contrôle de légalité de la délibération du Conseil Municipal et Communautaire 

(2)  Parapher chaque bas de page 




